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INTERNATIONALER VERBANO 

ZUM SCHUTZ VON 

PFLANZENZUCHTUNGEN 

UNION INTERNATIONALE 

POUR LA PROTECTION 

DES OBTENTIONS VEGET ALES 

CONSEIL 

UPOV/C/IV/7 
Original : anglais 
Date : 27 aout 1970 

INTERNATIONAL UNION 

FOR THE PROTECTION OF 

NEW PLANT VARIETIES 

Quatrieme session 

Geneve, 28 et 29 octobre 1970 

ELECTION DU VICE-PRESIDENT 

Rapport du Secretaire general 

1. Il est rappele que le Conseil, lors de sa troisieme 

reunion (Geneve, les 8 et 9 octobre 1969) a reelu a l'una

nimite M. van Leeuwen au peste de Vice-president pour une 

periode de deux ans, sous reserve du droit de ce dernier de 

demander au Conseil, lors de sa prochaine session, d'exarniner 

la situation et, eventuellement, d'accepter sa demission 

- voir le paragraphe 60 du proces-verbal de la reunion 

(CPU Doc. 20) • 

2. Par une lettre datee du 29 juin 1970, M. van Leeuwen a 

exprime le desir de se retirer du peste de Vice-president. 

3. Le Conseil est invite 

i) a acceEter la demission 

de M. van Leeuwen et 

ii) a elire un nouveau Vice

president. 
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